
CRCE 260607         ECOLE D’APPLICATION PAUL BERT
4 place Quincaille 62000 ARRAS

 03 21 71 49 52 ecolepaulbertarras@wanadoo.fr

CONSEIL D’ECOLE
DU    26  /  06    /   07

POINTS À 
L’ORDRE 
DU JOUR

TRAITEMENT ANALYSE

Remarques sur le CR  du premier CE
Aucune  remarque n’est formulée sur le compte rendu du conseil d’école du 17/03/07. Le compte rendu est 
donc inchangé.
Questions des parents :
Aucune question n’a été transmise aux parents d’élèves élus
Informations 
sur les actions 
pédagogiques

Le bilan de l’année : le directeur revient en général sur les déroulements des scolarités. 
A  quelques  exceptions  près,  les  progrès  dans  les  apprentissages  sont  tout  à  fait 
conformes aux attentes et prévisions des enseignants de l’école. Le directeur tient à re-
mercier vivement l’ensemble des membres de l’équipe pédagogique de l’école pour son 
exemplaire investissement et la qualité des réflexions et des travaux pédagogiques mis en 
œuvre dans chaque classe.
Une petite douzaine d’élèves fait l’objet d’une prise en charge pédagogique adaptée (pro-
gramme personnalisé de réussite éducative) et d’un signalement auprès des services du 
réseau d’aide de la circonscription. Six élèves bénéficieront d’une prolongation dans le 
cycle : 1 au CE2, 3 au CE1, 2 au CP. Le directeur tient à rappeler que ces prolongations 
sont proposées exclusivement aux élèves n’en ayant jamais bénéficié, et à la condition 
que ce choix soit estimé par l’équipe pédagogique comme la meilleure chance de réussir 
ensuite pour ces élèves.
Un parent d’élève signale que les avis de passage précoces démobilisent certains en-
fants pour lesquels par exemple les évaluations de fin d’année perdent leur sens. Le direc-
teur explique que de nouvelles procédures formelles et obligatoires sont en vigueur depuis 
deux années. Cependant il retient l’idée de rendre confidentiel au moins le premier avis de 
passage qui doit désormais être annoncé réglementairement un mois avant la fin d’année 
scolaire. Ce sera le cas l’an prochain.
Pour conclure le directeur fait part d’un laxisme de certaines familles quant à l’assiduité 
scolaire notamment les samedis matins ou en cette fin d’année. Des mesures de rappels 
puis de signalements administratifs seront systématiquement mises en œuvre à la rentrée 
prochaine.

préparation de 
rentrée 2007

Mouvement des personnels : madame Duhaut, après 13 années dans l’école, a souhai-
té participer au mouvement des personnels. Elle explique qu’elle prendra la responsabilité 
d’une classe à l’école Voltaire maternelle l’an prochain. M. Flament la remercie pour son 
investissement toutes ces années et lui adresse ses vœux de réussite pour l’an prochain. 
Le reste de l’équipe a choisi de rester, madame Gourlain ayant obtenu son poste et made-
moiselle Pruvost remplaçant Mme Duhaut l’an prochain.
Effectifs prévisionnels : en plus des 31 CM2 quittant l’école, 8 départs sont annoncés à 
ce jour. 44 nouvelles inscriptions sont prévues, soit un effectif très légèrement en hausse 
de 5 élèves. Le nombre d’enseignants sera donc le même pour l’année 2007/2008.
Principe de constitution des classes :  le  directeur rappelle  que l’intérêt  général  des 
élèves est le préalable fondamental à toutes réflexions qui s’engagent sur la distribution 
des élèves dans les classes d’une école. Une fois les effectifs répartis par niveau et par 
classe, l’équipe pédagogique veille à l’équilibre le plus harmonieux possible des enfants 
(garçons / filles, calmes / moins calmes…), des élèves (autonome / moins autonomes, 
forts / faibles, …) et des parcours (en avance / en retard, cham / non cham, anglais / alle-
mand,…). La mission de l’école étant de s’efforcer à la réussite maximale de chacun, une 
attention toute particulière est accordée à chaque élève en difficulté.



Organisation prévisionnelle : la répartition inégale des effectifs cette année (beaucoup 
plus d’élèves dans les deux premières année que dans les deux dernières) rend problé-
matique la constitution des classes. La réflexion est encore en cours et le conseil d’école 
ne peut malheureusement que découvrir les étapes de la réflexion engagée sur le tableau 
de la salle des maîtres. 

Aménagements 
et travaux

Aménagements réalisés. Pas de nouveaux travaux depuis le dernier conseil d’école.
Les travaux urgents sont souhaités pour raison de sécurité : ils concernent la réfec-
tion des carrelages des coursives et la sécurisation (ou démolition) des cheminées du bâ-
timent B. Pour ces points, le directeur souligne cette alerte avait  déjà été effectuée dès la 
visite de la délégation municipale à la rentrée de septembre 2006 et lors de la visite tech-
nique des bâtiments (délégation municipale en mars 2007)
Les travaux nécessaires signalés lors de la visite technique des bâtiments (délégation 
municipale en mars 2007), concernent les peintures de l’intérieur des classes ainsi que 
des coursives du bâtiment B. La poursuite des peintures des coursives du bâtiment A est 
également vivement souhaitée.

Présentation et 
compte rendu 
d'activités 
complémentaire
s éducatives, 
sportives et 
culturelles :

En préambule le président rappelle que conformément au projet d’école adopté par le der-
nier conseil d’école, l’équipe pédagogique considère comme fondamentales les préoccu-
pations environnementales en général, et la connaissance de l’environnement urbain arra-
geois en particulier.
Le partenariat avec la ville d’Arras s’en trouve donc réaffirmé voire renforcé. Tous les 
élèves  ont  bénéficié  de ces  dispositifs  éducatifs  et  pédagogiques.  Une  évocation  ex-
haustive des projets mis en œuvre a lieu : visites guidées de l’office du tourisme (mai et 
juin), visites  du musée, rallye citoyen (mai), partenariat reconduit avec le CIEU (en CE2 et 
CM2 cette année) sont autant de témoignages de l’implication de chacun dans l’axe « ur-
banité et environnement » de notre projet d’école.
Les rencontres sportives (Ultimate : liaison école collège 28 juin),  rencontre chorale 
(UFOLEA 31 mai, fête de la musique à l’inspection académique 21 juin), valorisation des 
productions artistique (cddp fin juin), 
Le président profite de l’occasion pour remercier vivement l’Amicale laïque de l’école qui a 
pris en charge l’intégralité du coût des sorties éducatives de fin d’année (Olhain 22 juin et 
Samara 26 juin) . Il précise que la caisse des écoles de la mairie sera également sollicitée 
puisqu’elle contribue habituellement aux frais engagés.

manifestations 
exceptionnelles 
et le partenariat 
avec l’Amicale 
laïque

Projets aboutis :
Le directeur évoque le partenariat inauguré cette année avec des lycéens du lycée Sava-
ry, qui sont venus proposer aux deux classes de cours moyen une présentation de la no-
tion et des produits du « commerce équitable ».
L’Amicale laïque est à nouveau remerciée chaleureusement pour son implication dans 
l’organisation de la cérémonie d’inauguration de la bibliothèque de l’école, et pour sa 
généreuse contribution pour l’achat des livres du fonds de bibliothèque. Il rappelle com-
bien cette manifestation a été vécue par tous comme un succès. Les derniers aménage-
ments sous forme d’étagères, offertes par la mairie d’Arras, sont attendus pour le début de 
l’année prochaine afin de faciliter la mise en route de cette bibliothèque.
L’action « bourse aux livres » s’est conclue par une remise officielle de la contribution de 
solidarité aux pupilles de l’enseignement public de la classe de CM2 de madame Des-
charles. Le président remercie les membres des PEP qui ont honoré l’école de leur pré-
sence.
Projets en cours : la fête de fin d’année. La présidente de l’amicale laïque dresse un ta-
bleau optimiste de la préparation en cours. 

L’ordre du jour étant clos, le président remercie chaleureusement l’ensemble des membres du Conseil d’école 
pour leur participation constructive aux travaux et aux réunions. 

Fait à Arras, le 29 juin 07

Le directeur, Eric Flament


